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jusqu’à 84 mois à l’achat
5 000$ + 0%

sur Titan 2011

RABAIS
10 000$jusqu’à

www.germainnissan.ca

418 285-0970
Ouvert le samedi jusqu’à 15 h

Ça pourrait être

et vous courrez la chance

 de GAGNER 
un téléviseur Plasma
46 pouces HD
d’une valeur de

1 000$1 000$
Comment participer ? Rendez-vous sur infoportneuf.com

Entrez votre adresse courriel dans l’espace prévu à cet effet.
Cliquez sur le lien «Abonnement à l’info-lettre» et le tour est joué.

Le tirage aura lieu le vendredi 16 décembre 2011 à 10h a.m.
aux Impressions Borgia inc., 550, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond

Information : 418 337-6871

vous !

En collaboration avec

Inscrivez-vousà l’info-lettre dujournal webwww.infoportneuf.com

Règlements du concours :
Une seule inscription par adresse courriel (la deuxième inscription de la même adresse sera automatiquement éliminée par le système).•Avoir 18 ans et plus pour participer. •L’inscription doit être faite 
au plus tard à minuit le 15 décembre 2011.•Le prix est non-monnayable. •Si vous êtes déjà inscrit à l’info-lettre, vous êtes automatiquement éligible au tirage.•Si vous gagnez, vous recevrez un courriel 
vous annonçant votre gain. Vous devrez ensuite vous présenter aux Impressions Borgia inc. pour réclamer votre prix. Une photo sera alors prise pour publication.•Le tirage se fera sous la supervision d’un 
représentant de Les Entreprises Gilles Plamondon Ltée et d’un représentant du journal web Info-Portneuf.• Règlements du concours disponibles en écrivant à borgia@cite.net

Enregistré à la RAJQ

418 337-7807

Les EntreprisesGilles Plamondon ltée
www.laclefdesol-egp.com

info PORTNEUF
 le portail de la vie dans portneuf

Centre-ville
Saint-Raymond
418 337-7042

Look
et confort à

de rabais50%
avec

4995$6495$

Tél. : 418 268-5296
www.asjassur.com

AUTO   HABITATION   ENTREPRISE
VÉHICULES RÉCRÉATIFS

Membre du réseau INTER GROUPE

Éric Douville

1829, Dussault
Saint-Marc-des-Carrières

(Québec)  G0A 4B0

Assurances Sylvain Jacques inc.

Cabinet en assurance de
dommages et services financiers

Krystelle Jacques

Saint-Marc-des-Carrières : 
418 268-3541 / 1 877 268-3541 

Édith
Grandbois

Agente en assurance
de dommages

Lisa
Albert

Agente en assurance
de dommages

des particuliers

Mélissa
Laroche

Agente en assurance
de dommages

des particuliers

322, boul. Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières  
(Québec)  G0A 4B0 

Tél. : 418 268-5072 
Fax : 418 268-8957 
anniecoulombe@globetrotter.net 

Lavoie

Genest

Bélanger

Sainte-Marie
Garneau

Groleau
Thibodeau

PichéGenest
Godin

Cauchon
Perron Martel

Faites comme Genest, Lavoie, Sainte-Marie... Plani�ez votre retraite a�n de pro�ter pleinement du moment présent.

CONFÉRENCE SUR LA PRÉPARATION À LA RETRAITE 
La Caisse Desjardins de l'Ouest de Portneuf tiendra une conférence sur la préparation à la retraite le mardi 4 octobre 2011 à 19h à son 
Centre de services de Saint-Casimir situé au 300, boulevard de la Montagne. Un représentant de la Régie des rentes du Québec et du Programme
de la sécurité de la vieillesse, ainsi que les professionnels de la caisse, seront sur place a�n de répondre à toutes vos questions.

Réservez avant le 30 septembre 
en composant le 1 800 550-3521 
poste 7294.
Les places sont limitées.  

COOPÉRATIVE FUNÉRAIRE
DE LA RIVE-NORD

« Faire ses arrangements préalables nous apporte une sérénité d’esprit 
en épargnant bien des soucis à ceux que nous aimons. »

Nos conseillers sont respectueux et vous guident selon vos besoins et votre budget.
Ils ont une approche humaine et professionnelle.

Les valeurs de la coopérative sont orientées vers la solidarité, l’entraide, le respect.

950, boulevard Dussault,
Saint-Marc-des-Carrières 
418 268-3575

En devenant membre
de la coopérative pour 
20$ à vie, vous profitez 

d’un rabais sur vos 
arrangements préalables.

Michèle Perron
Conseillère aux familles

Jean-Noël Lortie
Conseiller en arrangements

préalables

Marie-France Rivard
Conseillère aux familles

Nos conseillers

FACEBOOK

1339, boul. Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières

1339, boul. Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières

418 268-5831

418 268-5831
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De 
nouveaux 

articles tous 
les jours

Nouveau 
concours 
à venir

À Saint-Casimir, plusieurs représentants du Centre de santé et de services sociaux de Portneuf, de la Fondation et 
des municipalités de l'ouest du comté ont pris part à la marche de cinq kilomètres.

Plus de 200 personnes marchent 
et courent pour la Fondation

Page 6St-Marc

Début 
de la 

saison 
du JRP
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Le dimanche 2 octobre

Élections partielles 
à Saint-Casimir

Les candidats dans la course
Page 3
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animée
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2012 : vous avez 

un projet?
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Plus de 200 personnes marchent 
et courent pour la Fondation

Valérie Paquette • valerie.paquette@infoportneuf.com

La quatrième édition de la Randonnée Santé la vie a eu lieu, le 18 septembre 
dernier, sous un soleil des plus radieux. Ce rendez-vous plein air, dont 
le concept avait entièrement été repensé, a réuni 165 marcheurs et 40 

coureurs. Tous ont évidemment contribué au succès de cette activité réalisée 
au profit de la Fondation des services santé et sociaux de Portneuf (FSSSP).

En effet, le 30 septembre marquera le 
début officiel de la saison 2011-2012 du 
JRP. Pour l’occasion, les hommes de 
Patrice Tessier devront prendre la route, 
direction Saint-Tite, afin de se mesurer à 
leurs homologues des Entreprises AM. Si 
vous ne voulez pour rien au monde passer 
à côté de cette première partie de l’année 
pour le JRP, notez que c’est à 21 h 00 que 
l’affrontement débutera.

Quand arrivera le vendredi 7 octobre, 
Que ce soit à Saint-Raymond, Pont-
Rouge ou Saint-Casimir, ceux et celles 
qui ont pris part à la Randonnée Santé 
la vie ont, en plus d’avoir découvert les 
superbes panoramas de ces trois villes, 
participé directement au développement 
et à l’amélioration des services santé et 
sociaux dans Portneuf. Il va sans dire 
que le soutien dont les marcheurs et 
les coureurs ont ainsi fait preuve a été 
grandement apprécié des responsables 
de la Fondation.
 
À Saint-Casimir, Mario Alain, vice-
président de la FSSSP, a profité du 
dîner servi à l’Auberge du Couvent pour 
confirmer que la réponse de la population 
de Portneuf venait justifier tous les efforts 
des bénévoles. Si la Fondation est vouée 
à rester, a-t-il de plus affirmé, c’est qu’elle 
permet de combler de réels besoins 
qu’ont les Portneuvois en matière de 
santé et de services sociaux.

Pour sa part, la directrice du Centre 
de santé et de services sociaux de 
Portneuf, Chantale Simard, a saisi cette 
même occasion pour rappeler que les 
grandes orientations du Centre visent 
l’accroissement de l’offre de services 
spécialisés à proximité. Si d'importants 
projets ont été réalisés et que d’autres 
sont encore à venir, a dit Mme Simard, 
c’est notamment grâce au support de 
la population. Selon elle, ceux qui ont 
participé à la Randonnée Santé la vie 
ont offert un soutien tangible, lequel n’est 
pas sans effet lorsque des demandes 

sont acheminées au ministère de la 
Santé et des Services sociaux de même 
qu’à l’Agence de la santé et des services 
sociaux de la Capitale-Nationale.
 
Si différents représentants des 
municipalités ont également pris la 
parole à Saint-Casimir, Guy Denis, maire 
de Saint-Marc-des-Carrières, a livré un 
discours particulièrement intéressant. 
En effet, il a expliqué que la campagne 
majeure de financement que lancera 
sous peu la FSSSP a pour objectif de 
récolter 750 000 $ en cinq ans. À titre de 
président du secteur ouest de Portneuf de 
cette même campagne, il a évidemment 
profité de la Randonnée pour inviter les 
gens à continuer d’être généreux lors 
des activités-bénéfice qu’organisera la 
Fondation.
 
Comme vous pouvez le constater, la FSSSP 
est un levier financier très important pour 
le Centre de santé et de services sociaux 
de Portneuf. Évidemment, le succès de 
la Randonnée Santé la vie n’aurait pas 
été le même sans la collaboration de 
nombreuses personnes. Voilà pourquoi 
la Fondation tient à remercier les trois 
équipes bénévoles du comité organisateur, 
les ambassadeurs, les responsables de 
secteurs, les organismes participants, 
les villes hôtes, les commanditaires, les 
partenaires pour la santé et… tous les 
marcheurs et les coureurs!
 
Dès que possible, nous vous informerons 
du montant exact qu’a permis d’amasser 
la Randonnée Santé la vie.

Le JRP de Saint-Marc 
entre dans la danse

Valérie Paquette • valerie.paquette@infoportneuf.com

Maintenant que les joueurs du JRP de Saint-Marc ont pu renouer avec le 
hockey, lors des parties hors-concours auxquelles ils ont participé en 
septembre, voilà qu’ils sont fin prêts à se lancer à l’assaut de la saison 

régulière de la Ligue senior A de la Mauricie. Si les équipes de Louiseville et 
Saint-Gabriel ont eu la chance de jouer la première partie de l’année, le 24 
septembre dernier, Saint-Marc entrera dans la danse ce vendredi.

Saint-Marc pourra enfin jouer son 
premier match à domicile. Les joueurs 
de Sainte-Anne-de-la-Pérade seront alors 
de passage au Centre récréatif Chantal-
Petitclerc où, rien ne permet d’en douter, 
l’ambiance sera des plus survoltées dès 
21 h 00. Pour cette rencontre comme 
pour tous les autres matchs locaux à venir, 
les billets unitaires seront disponibles 90 
minutes avant le début de la première 
période. Comme ils sont « flexibles », ils 
peuvent être utilisés n’importe quand au 

cours de l’année. Quant aux billets de 
saison, en vente au coût de 50 $ chacun, 
ils sont disponibles auprès de Patrice 
Tessier (418 284-9419).

Fort attendue, la première rencontre 
qui opposera cette saison le JRP au 
Tomahawk aura lieu le dimanche 9 
octobre. À l’aréna de Donnacona, l’équipe 
de Saint-Marc saura sans doute redonner 
vie à la rivalité qui oppose les deux seules 
équipes de Portneuf évoluant dans la 
Ligue senior A de la Mauricie. Cette partie 
à ne pas manquer débutera à 15 h 00 et 
promet de donner le ton à toutes celles 

qui verront les hommes de Patrice Tessier 
et Luc Thibault se mesurer entre eux d’ici 
la fin de la saison régulière.

En terminant, sachez que nous suivrons 
de près les résultats obtenus par le JRP 
de Saint-Marc cet automne et cet hiver. 
Nous vous invitons donc à consulter 
fréquemment le journal La Voix de l’Ouest 
et Infoportneuf.com! De plus, il est toujours 
possible de suivre les activités du club en 
vous rendant au http://pages.globetrotter.
net/nailer/jrp/index.html ou sur la page 
Facebook Club de hockey senior JRP de 
St-Marc-des-Carrières.
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LE MENU DE LA JOURNÉE :
- Accueil des visiteurs
- Visite de nos installations
- Tournée des kiosques d’information
 (à quoi sert nos produits) sécurité et autres
- Goûter sous le chapiteau
- Activités pour les enfants
- Surprises et prix de présence

Les employés et la direction de Graymont invitent
la population de la région à découvrir
l’entreprise qui célèbre son 75e anniversaire
de fondation cette année.

Au 595, boulevard Dussault, Saint-Marc-des-Carrières
PEU IMPORTE LA MÉTÉO

Le samedi 1er octobre à compter de 10h
pour se terminer à 16h

JOURNÉE PORTE OUVERTE 

75
anniversaire

INVITATION
e

À NE PAS MANQUER :

S O I R É E  C A S I N O  
aux profits des services dans la MRC de 

Portneuf et de la recherche sur la 
SCLÉROSE EN PLAQUES

SAMEDI LE 15 OCTOBRE
À 18H

au Centre multifonctionnel de Saint-Raymond
POKER, BLACK JACK, ROULETTE, COURSE DE CHEVAUX ETC.

cocktail dînatoire, prix de présence, surprises …

Pierre : 418 286-6960 • Jacqueline : 418 285-3406

PRÉ-VENTE : 40$ ou 2 pour 70$
RÉSERVEZ DÈS MAINTENANT !

Prix à la porte : 70$

Salon de la MRC

Portneuf
Aréna et Centre
multifonctionnel
Saint-Raymond

20, 21 et 22 avril 2012

Information :
www.conexevenements.com

Michel Matte
DÉPUTÉ DE PORTNEUF

À l'écoute et au service
de la population.

1780, boulevard Bona-Dussault, local 170
Saint-Marc-des-Carrières (Québec)  G0A 4B0

Téléphone : 418 268-3860 • Téléc. : 418 268-4348
Sans frais : 1 866 965-3522 • mmatte-port@assnat.qc.ca

www.michelmatte.ca

Élections à Saint-Casimir: 
présentation des candidats

 
Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

Le 2 octobre prochain, Saint-Casimir élira un représentant 
pour occuper le siège de conseiller numéro six, vacant 
depuis peu.

Pour permettre aux électeurs d'effectuer 
un choix éclairé, nous avons demandé 
aux cinq candidats au poste de conseiller 
de nous exposer brièvement leur vision 
de ce que pourrait être le développement 
de Saint-Casimir dans les années qui 
viennent. Voici ce que nous ont répondu 
René Bélanger, Stéphanie Dusablon, 
Gaëtan Girard, Alain Rivard et Jean-
Clément Trottier.

Le candidat René Bélanger souhaiterait 
promouvoir le développement commercial 
de Saint-Casimir en concentrant ce 
dernier sur le boulevard de la Montagne. 
Il croit également que le développement 
résidentiel doit être favorisé, entre autres 
sur l'Île Grandbois, en conservant la « 
nature propre » du village. Il affirme que 
le pont Gouin, qu'on appelle parfois le 
pont de l'Île Grandbois, doit être rénové 
et qu'une passerelle doit être construite 
au-dessus de la rivière Niagarette pour 
assurer la sécurité des piétons. Tenant à 
ce que le village de Saint-Casimir soit « 

beau et accueillant », M. Bélanger désire 
aussi encourager la Ville à offrir davantage 
de loisirs pour les jeunes.

De son côté, Stéphanie DuSablon 
souhaite encourager les jeunes familles 
à s'établir à Saint-Casimir, entre autres 
en encourageant le développement des 
loisirs et de la culture. Selon elle, de 
nouveaux développements résidentiels 
peuvent aussi inciter les jeunes à s'établir 
à Saint-Casimir. Tout en veillant à la 
réussite des projet déjà en branle dans 
la municipalité, Mme Dusablon souhaite 
s'assurer de la saine gestion des finances 
publiques, de sorte que « les projets soient 
plus rentables ». Aussi, si elle est élue, elle 
prévoit faire preuve de transparence pour 
que « les citoyens ne soient pas inquiets 
de leurs conseillers municipaux ».

Pour sa part, le candidat Gaëtan Girard 
a l'intention de promouvoir Saint-Casimir 
comme « capitale régionale de la 
culture ». En plus de faire la promotion 

du développement économique, M. 
Girard, s'il est choisi par ses concitoyens, 
souhaite encourager la conservation ainsi 
que la restauration du patrimoine bâti de 
la municipalité. Désirant faire connaître « 
la qualité du territoire » de Saint-Casimir, 
le candidat à l'intention, pour ce faire, 
d'appuyer les ressources économiques et 
touristiques locales. Finalement, Gaëtan 
Girard promet de travailler afin de faire 
connaître Saint-Casimir comme étant la 
municipalité la plus verte du comté de 
Portneuf grâce au « respect des normes 
environnementales où il fait bon vivre ».

Alain Rivard, qui brigue également le 
siège numéro six, souhaite encourager 
davantage de gens, en particulier de 
jeunes familles, à choisir Saint-Casimir 
comme municipalité d'accueil. Pour 
atteindre ce but, il propose de bonifier 
l'offre de loisirs dans la municipalité et de 
donner accès à des ristournes sur l'achat 
de terrains. Il a aussi l'intention, s'il est élu, 
d'assurer la bonne marche des projets 
qui sont déjà en branle à Saint-Casimir, 
en particulier la Maison des Pionniers 
ainsi que le réseau d'aqueduc pour les 
résidences se trouvant au pied de la 
montagne. Il promet aussi de « s'impliquer 
dans la municipalité » et d'être « à l'écoute 
des citoyens ».

Le dernier candidat est Jean-Clément 
Trottier. Ayant l'intention de « suivre 
la tendance quand c'est le temps », M. 
Trottier désire également mettre de l'avant 
« plusieurs projets innovateurs ». S'il est 
élu, il fera en sorte d'améliorer le nombre 
et la qualité des loisirs disponibles à Saint-
Casimir. Il souhaite aussi faire progresser 
le niveau de vie des citoyens. Désirant 
s'impliquer et être au fait de la chose 
municipale, M. Trottier aimerait inciter ses 
concitoyens à en faire autant, notamment 
en encourageant le bénévolat.

Le siège de conseiller numéro six était 
auparavant occupé par René Genest. 
Ce dernier siégeait au conseil municipal 
depuis plusieurs années et a dû 
abandonner son poste pour des raisons 
personnelles.
 
Les citoyens de Saint-Casimir pourront 
voter pour leur candidat favori le dimanche 
2 octobre prochain, à l'Hôtel de ville. 
Un vote par anticipation s'est tenu le 25 
septembre, à l'Auberge du Couvent.

Pacte rural 2012 : vous 
avez un projet?

 
Valérie Paquette • valerie.paquette@infoportneuf.com

Oyez, oyez, gens des municipalités, des organismes 
à but non lucratif, des organisations des réseaux de 
l’éducation et de la santé et des coopératives non 

financières! Le CLD et la MRC de Portneuf, dans le cadre de la 
mise en œuvre annuelle du Pacte rural, s’adressent à vous pour 
le dépôt de projets dans le cadre du volet régional et local de 
ce programme.

S’il découle de la deuxième Politique 
Nationale de la Ruralité, le Pacte rural est 
doté, pour 2012, d’une enveloppe d’un 
peu plus de 500 000 $. De cette somme, 
il est déjà prévu que 50 % seront répartis 
également entre les dix-huit municipalités 
du territoire, que 20 % iront aux cinq 
municipalités dévitalisées et que les 30 % 
restants seront utilisés afin de supporter 
des projets dont les retombées se feront 
sentir sur l’ensemble du territoire de la 
MRC de Portneuf.
 
Entre autres choses, vous devez savoir que 
vous avez jusqu’au 28 octobre prochain 
pour présenter un projet au Pacte rural 
2012. Il importe également de noter que 
la Politique de mise en œuvre du Pacte 
rural n’est plus la même qu’autrefois et, 
qu’à cet effet, les responsables invitent 
les intéressés à bien la consulter avant de 
déposer un projet.
 
Alors que certaines modalités du 
programme ont été modifiées, et ce, dans 
le but d’en maximiser les retombées, 
il est bien évident que tous les projets 
présentés devront être conformes avec 
les différentes modalités inscrites dans la 
politique. Une procédure bien précise est 
également à suivre quant au dépôt des 
projets, laquelle est décrite ci-dessous.
 
Si les projets de portée locale doivent 
être déposés auprès de la municipalité 
concernée et ceux de portée régionale 
doivent l’être au CLD de Portneuf, tous 
doivent être présentés en utilisant le 
formulaire du Pacte rural volet local, 
accompagné des documents requis. 
Seules les demandes complètes et 
conformes seront analysées.
 
Comme à chaque année, le CLD de 
Portneuf peut soutenir techniquement 
ceux et celles qui souhaitent déposer 
un projet. En particulier, il est fortement 
recommandé aux promoteurs de 
contacter Stéphanie Poiré, agente de 
développement rural, afin de vérifier leur 
admissibilité au Pacte rural. Pour ce faire, 
composez le 418 285-4616.
 

Vous souhaitez profiter de l’enveloppe 
2012 du Pacte rural? Vous trouverez, 
au www.cld.portneuf.com, les différents 
documents relatifs à l’appel de projets 
(politique, formulaires), et ce, dans la 
section « Aides financières ». En janvier 
2012, les promoteurs ayant déposé une 
demande recevront une réponse qui sera, 
sans doute, fort attendue de tous.
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Marché aux puces
L'Âge d'Or de Montauban-les-Mines 
présente un marché aux puces le 
dimanche 2 octobre de 10h à 16h, à la 
salle à côté de l'église, soit le 411 rue 
Garneau. Information: Jeannine Caouette, 
418 277-2959.

Fermières de Saint-Marc
La réunion des Fermières de Saint-Marc-
des-Carrières aura lieu le 4 octobre 2011. 
Fantaisie: masques d Halloween; cuisine: 
gâteau auz légumes de votre choix; 
couture: bavoir, bavette pour enfant ou 
adulte.

Club FADOQ La Sérénité de 
Saint-Marc-des-Carrières
La reprise des activités du club FADOQ La 
Sérénité de Saint-Marc-des-Carrières aura 
lieu le jeudi 27 octobre à 19h au Centre 
communautaire et culturel. Carte, bingo et 
danse avec Mario Paquet, 418 268-5228, 
418-268-8892. Le comité vous souhaite la 
bienvenue à tous.

Bénévoles recherchés pour la 
réfection des sentiers du lac Long

Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

L'organisme de Saint-Alban Action plans d'eau plein air est actuellement 
à la recherche de bénévoles intéressés à participer à des travaux de 
réhabilitation des sentiers pédestres du secteur du lac Long.

Action plans d'eau plein air, qui s'est vu 
confier le mandat de veiller à la gestion 
du nouveau Parc naturel régional de 
Portneuf, souhaite effectuer des travaux 
en profondeur pour remettre en bon 
état plusieurs sentiers qui se trouvent 
aux alentours du lac Long. Le sentier 
de la montagne de la tour, le sentier des 
sommets ainsi que le sentier des cascades 
sont tous concernés.
 
La corvée se déroulera entre 9h00 et 
16h30, le mercredi 21 septembre, le jeudi 
22 septembre, ainsi que le mardi 27, le 
mercredi 28 et le jeudi 29. La corvée 

se poursuivra également les 4, 5 et 6 
octobre.
 
Les citoyens qui souhaiteraient participer 
au développement de leur parc régional 
en mettant la main à la pâte peuvent 
manifester leur intérêt en communiquant 
avec Action plans d'eau plein air au 418 
284-4232.

52

110, rue Commerciale
Donnacona  G3M 1W1

418 285-1234

1885, avenue Bona Dussault
 Saint-Marc-des-Carrières  G0A 4B0

418 268-3334

423A, rue Saint-Cyrille
Saint-Raymond  G3L 4S6

418 337-2231

DONNACONA SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES SAINT-RAYMOND

PLACES D’AFFAIRES

INC.

www.bedardguilbault.qc.ca

Nominations
Les associés actionnaires de BÉDARD, GUILBAULT INC. sont heureux et fiers 
d’accueillir à titre de nouveaux associés, Mesdames Isabelle Denis, CGA et 
Sandra Gignac, CA et Monsieur Adam Perreault, CA.

Membre de l’Ordre des comptables généraux licenciés du Québec (CGA) 
depuis 2008, Madame Isabelle Denis a acquis une solide expérience en 
comptabilité, en certification et en fiscalité ainsi qu’en consultations 
administratives et fiscales auprès d’entreprises, d’organismes et de particuliers 
de la région de Portneuf. Elle est appréciée de notre clientèle pour la qualité des 
services offerts et pour sa disponibilité. Elle exerce depuis 2001 l’expertise 
comptable à notre bureau de Saint-Marc-des-Carrières.

Madame Sandra Gignac est membre de l’Ordre des comptables agréés depuis 
2004. Madame Gignac a agi notamment comme chef d’équipe pour des 
mandats de certification d’organismes parapublics (municipalités, commission 
scolaire et établissements du réseau de la santé), d’organismes sans but lucratif 
et de compagnies privées de différents secteurs. Elle est très appréciée pour la 
qualité de ses services et est à l’écoute des gens. Maman de 3 enfants, elle 
relève le défi de concilier travail- famille et valorise le côté humain du monde des
affaires. Elle sera heureuse de vous rencontrer à notre bureau de Donnacona.

Membre de l ’Ordre des comptables agréés du Québec depuis 2009, 
Monsieur Adam Perreault travaille au sein de notre organisation depuis 2005. 
Son écoute, sa disponibilité et ses conseils pratiques sont fort appréciés de la 
clientèle. Monsieur Perreault s’implique également auprès des nouveaux 
entrepreneurs; il anime des séances de formation dans le cadre du programme 
de démarrage d’entreprise. Monsieur Perreault se fera un plaisir de vous 
accueillir au bureau de Saint-Marc-des-Carrières.

BÉDARD, GUILBAULT INC. Comptables agréés, fondée en 1967, est 
composée de 46 personnes dont 20 professionnels possédant un titre 
comptable reconnu. Leader en certification et services comptables de la région 
de Portneuf, nous sommes confiants, avec l’arrivée de trois jeunes associés, de 
pouvoir relever les défis des prochaines années. Notre dynamisme et la 
compétence de nos ressources humaines nous permettent d’offrir des services 
personnalisés et complets pour les entreprises et organismes de la région.

Félicitations à Isabelle, Sandra et Adam!

Adam Perreault, CA Sandra Gignac, CA Isabelle Denis, CGA
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Avis public est par les présentes donné par monsieur Maryon Leclerc 
directeur général/greffi er-trésorier, que le conseil de cette municipalité, 
à une session tenue à l’hôtel de ville, le 12 septembre 2011, a adopté 
un règlement no 304-00-2011 intitulé: «RÈGLEMENT CRÉANT UN SERVICE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE »             

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement au 
bureau municipal, 965, boul.  Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, 
aux heures normales de bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 du 
lundi au jeudi et de 9h00 à midi le vendredi.

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 19 ième jour de septembre 2011.

Maryon Leclerc, dir. gén. / greffi er-trés.

Avis public est par les présentes donné par monsieur Maryon Leclerc 
directeur général/greffi er-trésorier, que le conseil de cette municipalité, 
à une session tenue à l’hôtel de ville, le 12 septembre 2011, a adopté 
un règlement no 258-04-2011 intitulé: «RÈGLEMENT AFIN D’AJOUTER UN 
ARTICLE POUR LES COMPTEURS D’EAU ».     

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement au 
bureau municipal, 965, boul.  Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, 
aux heures normales de bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 du 
lundi au jeudi et de 9h00 à midi le vendredi.

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 19 ième jour de septembre 2011.

Maryon Leclerc, dir. gén. / greffi er-trés.

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC

Ville de
Saint-Marc-des-Carrières

Ville de
Saint-Marc-des-Carrières

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de 
participation à un référendum.

Second projet du règlement no 221-58-2011 N.S., adopté le 12 septembre 
2011, modifi ant le règlement de zonage no 221 N.S..

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit:

1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 12 
septembre 2011, le conseil a adopté le second projet de règlement 
modifi ant le règlement 221 N.S. afi n d’inclure l’usage de maison mobile 
ou unimodulaire à la zone résidentielle RA-9.

2.  Ce second projet contient des dispositions pouvant faire l’objet d’une 
demande de la part des personnes intéressées de la zone visée RA-9 
et des zones contiguës : A-7, A-6, RA-8, RA-7, MA-5, RB-4 et RB-5, 
afi n qu’un règlement qui les contient soit soumis à leur approbation 
conformément à la Loi sur les élections et référendums dans les 
municipalités.

 Toute demande relative à ces dispositions peut provenir de la zone 
concernée RA-9 ainsi que des zones contiguës, dont l’objet est d’inclure 
l’usage de maison mobile ou unimodulaire à la zone résidentielle RA-9.

 Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces 
dispositions soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter 
de la zone à laquelle il s’applique et de toutes zones contiguës d’où 
provient une telle demande valide à l’égard de la disposition.

3. Pour être valide, toute demande doit:
- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet, la zone d’où elle 

provient et la zone à l’égard de laquelle la demande est faite:
- être reçue au bureau de la ville au plus tard le 7 octobre 201l, à 

12h00;
- être signée par au moins une (1) personne dans la zone RA-9;
- être signée par au moins deux (2) personnes de la zone A-7;
- être signée par au moins deux (2) personnes de la zone A-6;
- être signée par au moins douze (12) personnes de la zone RA-8;
- être signée par au moins douze (12) personnes de la zone RA-7;
- être signée par au moins douze (12) personnes de la zone MA-5;
- être signée par au moins douze (12) personnes de la zone RB-4;
- être signée par au moins trois (3) personnes de la zone RB-5.

4.  Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée 
d’aucune incapacité à voter et qui remplit les conditions suivantes au 
12 septembre 2011:

- être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle;

- être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’ un lieu 
d’affaires dans une zone d’où peut  provenir une demande.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et 
aux cooccupants d’un lieu d’affaires: être désigné, au moyen d’une 
procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, 
comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom.

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne 
morale: toute personne morale doit désigner parmi ses membres, 
administrateurs et employés, par résolution, une personne qui le 12 
septembre 2011 est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est 
pas en curatelle.

5. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet 
d’aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement 
qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

6. Le second projet peut être consulté au bureau de la ville de Saint-
Marc-des-Carrières aux heures d’ouverture tel que spécifi ées par 
résolution.

7. Voici la description indiquant l’endroit approximatif de la zone 
concernée et des zones contiguës:

ZONES CONCERNÉES:
Zone RA-9: 
Terrains vacants: matricule 8772-53-7788, situé au Sud-Est des résidences 
de la rue de la Station et
Rue de la Station: # civique 396;

ZONES CONTIGUËS À LA ZONE RA-9:
Zone A-7:
Terrains vacants à vocation agricole: partie comprise entre l’extrémité Est 
de la rue Saint-Alphonse et les terrains vagues situés à l’arrière du numéro 
civique 266, boulevard Bona-Dussault;
Zone A-6:
Terrains agricoles: matricules: 8772-48-2298, 8772-53-7788, 8772-57-3814, 
8773-31-8050, 8872-08-2178 et 8971-25-9239
Zone RA-8:
Avenue Narcisse: # civiques pairs: 606 à 636 inclus impairs: 615 à 619 inclus
Rue Raymond: # civiques impairs: 415 à 451 inclus
Rue de la Station: # civiques pairs: 394 à 398 inclus impair: 395
Rue de la Station: terrain vacant: matricule: 8772-00-1967
Zone RA-7:
Rue Raymond: # civique pair: 390  impairs: 385 à 395 inclus
Ave Rodrigue: # civiques pairs: 610 à 620 inclus impairs: 609 à 623 inclus
Rue de la Station:  # civiques pairs: 360 à 390 inclus impairs: 365 à 533 inclus
Zone MA-5:
Ave Principale: # civiques pairs: 522 à 594 inclus impairs: 549 à595 inclus
Rue de la Station: # civiques pairs: 326 à 340 inclus
Zone RB-4:
Ave Principale: # civiques pairs: 500 à 502 inclus
Rue St-Alphonse: # civiques pairs: 354 à 424 inclus impairs: 361 à 425 inclus
Rue St-Alphonse: terrains vacants: matricules: 8771-18-9104 & 8771-27-7641
Zone RB-5:
Rue St-Alphonse: # civique pair: 430 à 440  impair: 435
Rue St-Alphonse: terrain vacant: matricule:  8771-38-8167

N.B.: Ce projet de règlement et le plan de zonage peuvent être consultés 
au bureau de la ville, les jours ouvrables, du lundi au jeudi de 8h00 à 
12h00 et de 13h00 à 17h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00.

Donné à Saint-Marc-des-Carrières, ce 27 septembre 2011

Maryon Leclerc, directeur général

RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE
RÔLE TRIENNAL 2011-2012-2013                                                         

 AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné en conformité avec les 
exigences de la Loi sur la fi scalité municipale:

1. QUE le rôle d’évaluation foncière pour les années 2011 –2012 –2013  
de la ville de Saint-Marc-des-Carrières, a été déposé au bureau de 
la municipalité, 965, boulevard Bona-Dussault, le 15 septembre 2011.  
Ledit rôle d’évaluation peut être consulté aux heures d’ouverture de 
bureau, du lundi au jeudi, de 8h00 à 12h00 et 13h00 à 17h00 et le 
vendredi, de 9h00 à 12h00.

2. QUE l’exercice fi nancier 2012 est le deuxième exercice auquel 
s’applique le rôle d’évaluation triennal.

3. QU’une demande de révision peut être logée :

- Au deuxième et/ou au troisième exercice fi nancier auquel s’applique 
le rôle, au seul motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modifi cation 
qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur 
la fi scalité municipale ; 

- Toute autre personne, qui a intérêt à le faire, peut également 
déposer une demande de révision relativement à cette même unité 
d’évaluation.  Vous pouvez aussi déposer une demande de révision à 
l’égard de toute autre unité d’évaluation, si vous avez un intérêt à le 
faire.

- Une personne tenue de payer une taxe ou une compensation à la 
municipalité ou à la commission scolaire qui utilise le rôle est réputée 
avoir l’intérêt requis pour déposer une demande de révision.

4. QU’une demande de révision, pour être recevable, doit être déposée 
avant la fi n de l’année civile qui suit celle pendant laquelle est survenu 
l’événement justifi ant la modifi cation (article 131.2 de la Loi sur la 
fi scalité municipale).

5. QUE toute demande de révision doit obligatoirement, sous peine de 
rejet : 

 Être faite sur le formulaire prescrit au paragraphe 2 de l’article 263 de 
la Loi sur la fi scalité municipale et intitulé « Demande de révision du 
rôle d’évaluation foncière », disponible au bureau municipal ;

 Être déposée à la Municipalité régionale de comté de Portneuf 
au 185, Route 138 à Cap-Santé, G0A 1L0 ou envoyée par courrier 
recommandé.

 Donné à Saint-Marc-des-Carrières, ce 28 septembre 2011.

Maryon Leclerc, directeur général

AVIS PUBLIC AVIS PUBLIC
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Ville de
Saint-Marc-des-Carrières

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de 
participation à un référendum.

Second projet du règlement no 221-58-2011 N.S., adopté le 12 septembre 
2011, modifi ant le règlement de zonage no 221 N.S..

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit:

1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 12 
septembre 2011, le conseil a adopté le second projet de règlement 
modifi ant le règlement 221 N.S. afi n d’inclure l’usage de maison mobile 
ou unimodulaire à la zone résidentielle RA-9.

2.  Ce second projet contient des dispositions pouvant faire l’objet d’une 
demande de la part des personnes intéressées de la zone visée RA-9 
et des zones contiguës : A-7, A-6, RA-8, RA-7, MA-5, RB-4 et RB-5, 
afi n qu’un règlement qui les contient soit soumis à leur approbation 
conformément à la Loi sur les élections et référendums dans les 
municipalités.

 Toute demande relative à ces dispositions peut provenir de la zone 
concernée RA-9 ainsi que des zones contiguës, dont l’objet est d’inclure 
l’usage de maison mobile ou unimodulaire à la zone résidentielle RA-9.

 Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces 
dispositions soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter 
de la zone à laquelle il s’applique et de toutes zones contiguës d’où 
provient une telle demande valide à l’égard de la disposition.

3. Pour être valide, toute demande doit:
- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet, la zone d’où elle 

provient et la zone à l’égard de laquelle la demande est faite:
- être reçue au bureau de la ville au plus tard le 7 octobre 201l, à 

12h00;
- être signée par au moins une (1) personne dans la zone RA-9;
- être signée par au moins deux (2) personnes de la zone A-7;
- être signée par au moins deux (2) personnes de la zone A-6;
- être signée par au moins douze (12) personnes de la zone RA-8;
- être signée par au moins douze (12) personnes de la zone RA-7;
- être signée par au moins douze (12) personnes de la zone MA-5;
- être signée par au moins douze (12) personnes de la zone RB-4;
- être signée par au moins trois (3) personnes de la zone RB-5.

4.  Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée 
d’aucune incapacité à voter et qui remplit les conditions suivantes au 
12 septembre 2011:

- être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle;

- être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’ un lieu 
d’affaires dans une zone d’où peut  provenir une demande.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et 
aux cooccupants d’un lieu d’affaires: être désigné, au moyen d’une 
procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, 
comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom.

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne 
morale: toute personne morale doit désigner parmi ses membres, 
administrateurs et employés, par résolution, une personne qui le 12 
septembre 2011 est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est 
pas en curatelle.

5. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet 
d’aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement 
qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

6. Le second projet peut être consulté au bureau de la ville de Saint-
Marc-des-Carrières aux heures d’ouverture tel que spécifi ées par 
résolution.

7. Voici la description indiquant l’endroit approximatif de la zone 
concernée et des zones contiguës:

ZONES CONCERNÉES:
Zone RA-9: 
Terrains vacants: matricule 8772-53-7788, situé au Sud-Est des résidences 
de la rue de la Station et
Rue de la Station: # civique 396;

ZONES CONTIGUËS À LA ZONE RA-9:
Zone A-7:
Terrains vacants à vocation agricole: partie comprise entre l’extrémité Est 
de la rue Saint-Alphonse et les terrains vagues situés à l’arrière du numéro 
civique 266, boulevard Bona-Dussault;
Zone A-6:
Terrains agricoles: matricules: 8772-48-2298, 8772-53-7788, 8772-57-3814, 
8773-31-8050, 8872-08-2178 et 8971-25-9239
Zone RA-8:
Avenue Narcisse: # civiques pairs: 606 à 636 inclus impairs: 615 à 619 inclus
Rue Raymond: # civiques impairs: 415 à 451 inclus
Rue de la Station: # civiques pairs: 394 à 398 inclus impair: 395
Rue de la Station: terrain vacant: matricule: 8772-00-1967
Zone RA-7:
Rue Raymond: # civique pair: 390  impairs: 385 à 395 inclus
Ave Rodrigue: # civiques pairs: 610 à 620 inclus impairs: 609 à 623 inclus
Rue de la Station:  # civiques pairs: 360 à 390 inclus impairs: 365 à 533 inclus
Zone MA-5:
Ave Principale: # civiques pairs: 522 à 594 inclus impairs: 549 à595 inclus
Rue de la Station: # civiques pairs: 326 à 340 inclus
Zone RB-4:
Ave Principale: # civiques pairs: 500 à 502 inclus
Rue St-Alphonse: # civiques pairs: 354 à 424 inclus impairs: 361 à 425 inclus
Rue St-Alphonse: terrains vacants: matricules: 8771-18-9104 & 8771-27-7641
Zone RB-5:
Rue St-Alphonse: # civique pair: 430 à 440  impair: 435
Rue St-Alphonse: terrain vacant: matricule:  8771-38-8167

N.B.: Ce projet de règlement et le plan de zonage peuvent être consultés 
au bureau de la ville, les jours ouvrables, du lundi au jeudi de 8h00 à 
12h00 et de 13h00 à 17h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00.

Donné à Saint-Marc-des-Carrières, ce 27 septembre 2011

Maryon Leclerc, directeur général

RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE
RÔLE TRIENNAL 2011-2012-2013                                                         

 AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné en conformité avec les 
exigences de la Loi sur la fi scalité municipale:

1. QUE le rôle d’évaluation foncière pour les années 2011 –2012 –2013  
de la ville de Saint-Marc-des-Carrières, a été déposé au bureau de 
la municipalité, 965, boulevard Bona-Dussault, le 15 septembre 2011.  
Ledit rôle d’évaluation peut être consulté aux heures d’ouverture de 
bureau, du lundi au jeudi, de 8h00 à 12h00 et 13h00 à 17h00 et le 
vendredi, de 9h00 à 12h00.

2. QUE l’exercice fi nancier 2012 est le deuxième exercice auquel 
s’applique le rôle d’évaluation triennal.

3. QU’une demande de révision peut être logée :

- Au deuxième et/ou au troisième exercice fi nancier auquel s’applique 
le rôle, au seul motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modifi cation 
qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur 
la fi scalité municipale ; 

- Toute autre personne, qui a intérêt à le faire, peut également 
déposer une demande de révision relativement à cette même unité 
d’évaluation.  Vous pouvez aussi déposer une demande de révision à 
l’égard de toute autre unité d’évaluation, si vous avez un intérêt à le 
faire.

- Une personne tenue de payer une taxe ou une compensation à la 
municipalité ou à la commission scolaire qui utilise le rôle est réputée 
avoir l’intérêt requis pour déposer une demande de révision.

4. QU’une demande de révision, pour être recevable, doit être déposée 
avant la fi n de l’année civile qui suit celle pendant laquelle est survenu 
l’événement justifi ant la modifi cation (article 131.2 de la Loi sur la 
fi scalité municipale).

5. QUE toute demande de révision doit obligatoirement, sous peine de 
rejet : 

 Être faite sur le formulaire prescrit au paragraphe 2 de l’article 263 de 
la Loi sur la fi scalité municipale et intitulé « Demande de révision du 
rôle d’évaluation foncière », disponible au bureau municipal ;

 Être déposée à la Municipalité régionale de comté de Portneuf 
au 185, Route 138 à Cap-Santé, G0A 1L0 ou envoyée par courrier 
recommandé.

 Donné à Saint-Marc-des-Carrières, ce 28 septembre 2011.

Maryon Leclerc, directeur général

AVIS PUBLIC AVIS PUBLICVoici la Campagne 
animée

 
Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

Depuis le début des classes, les citoyens du l'ouest de Portneuf ont accès 
à un nombre accru d'activités dans leurs municipalités grâce à une 
nouvelle entreprise locale.

L'hiver dernier, nous vous avions brossé, 
dans nos pages, le portrait d'un tandem 
de nouveaux arrivants, Laurent Fournier et 
Stéphanie Marineau, qui étaient installés 
depuis peu à Saint-Ubalde. Le jeune 
couple de Laval nous avait servi d'exemple 
pour illustrer la popularité grandissante 
des milieux ruraux pour les arrivants 
potentiels.

Il semblerait que ces nouveaux venus 
ne s'installent pas sur les terres de 
Portneuf pour faire vœu de solitude! Par 
leur implication, certains contribuent 
à développer la vie communautaire et 
économique de notre coin de pays. 
Stéphanie, grâce à son tout nouveau projet, 
montre qu'il est possible, pour des gens 
de l'extérieur, de faire partie intégrante du 
tissu social qui tient ensemble nos villes et 
nos villages.

La Campagne animée est née d'un 
constat très simple : Stéphanie observe 
que « la campagne est souvent pénalisée 
du point de vue des loisirs ». Selon elle, 
cela est dû au fait que des bassins de 
population plus réduits laissent peu 
de marge de manœuvre pour celui qui 
voudrait organiser des activités payantes. 
La jeune entrepreneure a donc décidé de 
prendre la situation en main et d'organiser, 
à Saint-Casimir, Saint-Alban, Saint-Ubalde 
ainsi qu'à Saint-Adelphe, dans la MRC 
de Mékinac, des activités adaptées aux 
citoyens du secteur.

Ayant obtenu l'appui des municipalités qui 
lui ont toutes fourni un local, Stéphanie 
offre quatre activités sur place. L'activité 
touche-à-tout, qui se déroule en avant-
midi entre 8h00 et 11h00, s'adresse aux 
petits entre deux et quatre ans et leur 
donne l'occasion, par le biais du jeu, de 
développer une foule d'habiletés, que 
ce soit en rapport avec la sociabilité, la 
motricité ou le sens du partage.

En après-midi, la Campagne animée 
propose aux nouvelles mamans avec leur 
enfant de 0 à 18 mois de se rassembler 
en développant, encore là, des habiletés 
que les nourrissons auront besoin dans 
leur vie. Cette activité se déroule entre 
1h30 et 2h30.

Les parents qui souhaiteraient voir leurs 
enfants apprendre à faire la cuisine et 
manger sainement pourront les inscrire 
aux dîners que Stéphanie prépare avec 
les enfants d'âge scolaire. Dans un souci 
d'offrir de la nourriture de qualité, elle a 
d'ailleurs fait approuver ses menus par 
une spécialiste du Centre de santé et 
de services sociaux. Mieux encore, la 
Campagne animée invite les jeunes, entre 
la fin des classes et l'heure du souper, à 
venir à nouveau cuisiner. Mais cette fois, 
c'est quatre portions avec lesquelles 
repartent les enfants, une occasion de 
faire goûter leur création à leurs parents 
et de libérer ces derniers de la tâche de 
concocter un repas du soir.

Les activités offertes par Stéphanie 
Marineau sont offertes une journée 
par semaine dans chacun des villages 
desservis. Elle commence la semaine le 
lundi à Sainte-Adelphe pour ensuite se 
trouver à Saint-Casimir, Saint-Ubalde et 
Saint-Alban, respectivement le mardi, 
mercredi et le jeudi. Il est toutefois à 
noter que les citoyens des municipalités 
voisines sont les bienvenus. Pour huit 
semaines d'activités, il n'en coûte que 80$ 
pour le touche-à-tout, 60$ pour les dîner, 
35$ pour les nouvelles mamans et leur 
progéniture et 118$ pour les soupers.

Les inscriptions étant au rendez-vous 
jusqu'à maintenant, Stéphanie espère 
pouvoir bientôt offrir de nouvelles activités, 
comme le Kin-Ball, le Tchouk-Ball, des 
activités de motricité pour les enfants de 
un à quatre ans et du bricolage pour ceux 
de cinq à sept ans.

Aussi, plus de municipalités pourraient 
se voir proposer des activités. Toutefois, 
Stéphanie tient mordicus à son idée de 
départ qui est d'animer le milieu rural, 
non pas la ville. Elle espère ainsi pouvoir 
participer à la revitalisation de nos villages 
en les rendant, entre autres, plus attrayants 
pour de nouveaux arrivants.

Stéphanie tient mordicus à son idée de départ 
qui est d'animer le milieu rural, non pas la ville.




